REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

                     DE NEZEL

      DU 17 MARS 2005

L'an deux mil cinq, le jeudi dix sept mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER, Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, DROUET et RENAULT.

Absent excusé : M. MATTIAZZI,  qui avait donné pouvoir à M.LAIR., 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

Monsieur Georges Maillé donne lecture du compte rendu de la séance du vingt février deux mil cinq qui est approuvé à l’unanimité.

INFORMATIONS

Présentation du Chef de Police Intercommunale

Monsieur le Maire a le plaisir de présenter à l’assemblée Monsieur Gilles JANEL Chef de la Police Intercommunale.

Celui-ci explique la constitution de son équipe, sa façon de fonctionner, ses actions à Nézel, ses relations avec la Police  Nationale et la Gendarmerie, le rôle de notre Garde - Champêtre dans l’intercommunalité,  et répond aux questions des Conseillers Municipaux.

Il précise que cette police intercommunale est la première dans les Yvelines et la deuxième en Ile de France, et que les éléments sont réunis pour qu’elle fonctionne dans les meilleures conditions possibles. 

Monsieur le Maire remercie Monsieur JANEL pour son intervention et lui souhaite un parcours des plus réussis dans cette intercommunalité naissante.

Constitution Européenne 

Monsieur le Maire expose :

Monsieur le Président de la République a annoncé l’organisation d’un référendum en vue de la ratification du traité établissant une constitution pour l’Europe signé à Rome le 29 octobre 2004.

Ce référendum aura lieu le 29 mai 2005.

Monsieur le Maire a reçu un exemplaire du traité constitutionnel qui est en mairie à la disposition des administrés désirant le consulter.

Ces mêmes personnes peuvent se procurer des informations par un journal de 28 pages, disponible en Sous -Préfecture et dans les kiosques.

Ils peuvent consulter le site internet : http://www.constitution-europenne.fr
Ou téléphoner au numéro suivant : 0810 2005 05.

Une Mission Europe a également été mise en place, et on peut la contacter à l’adresse suivante :

Mission Europe

57 boulevard des Invalides

75700 PARIS

Tél : 01.53.69.34.60

Fax : 01.53.69.32.25

Inspection Académique des Yvelines

Préparation de la rentrée scolaire 2005 dans le premier degré première phase.

Sur la base des prévisions d’effectifs établies par les directeurs d’école, les inspecteurs de l’Education Nationale ont engagé avec les collectivités une concertation sur les perspectives de la 

rentrée scolaire 2005 Ils ont ensuite travaillé avec le service de la carte scolaire.

A la lumière de ces travaux, des hypothèses d’attribution de retraits et de maintiens de postes ont été envisagés. Ces hypothèses constituent le projet de carte scolaire pour la rentrée prochaine

Ce projet a été soumis pour avis au Comité Technique Paritaire Départemental et au Conseil  Départemental de l’Education Nationale

A ce jour aucune mesure n’est envisagée pour l’Ecole Pasteur de Nézel 

Projections départementales :

Prévisions d’effectifs

Préélémentaire : + 254 soit 58611 élèves à accueillir  dans les classes et les sections maternelles

Elémentaire : -522 (cycles II et III soit 87773 élèves à accueillir  dans les classes élémentaires

AIS et classes pour non francophones : +0 soit 684 élèves à accueillir

Soit au total 268 élèves de moins et un effectif global de 147068 élèves à accueillir à la rentrée 2005.

Priorités  retenues par l’Inspecteur d’Académie pour la rentrée

Zones d’Education Prioritaire et réseaux d’écoles prioritaires  (ZEP et REP) 

amélioration de l’accueil des enfants de moins de trois ans 

Intégration des élèves handicapés

Poursuite de la mise en place de l’enseignement des langues vivantes

Développement des techniques d’information et de communication et développement du plan de rénovation de l’enseignement des sciences et des technologies

Formation continue

La NODER (NOrme DEpartementale de Référence ) est basée sur l’effectif moyen par classe

Elle permet de prendre en compte les classes de deuxième et troisième année de cycle II à 25 élèves si l’équipe pédagogique en fait le choix


OUVERTURE
FERMETURE

TYPE D’ECOLE


moyenne par classe
moyenne par classe


AVANT CREATION
APRES SUPPRESSION





ECOLE MATERNELLE



· HORS ZEP
 >   32.50
 >       32   

· EN ZEP
 >    25
 >       25

ECOLE ELEMENTAIRE



· HORS ZEP   1 classe
 >   25
 >       09

                      2 à 5 classes
 >   27
 >       25 

                      6 classes et plus
 >   27.50
 >       27

· EN ZEP



toutes les écoles
 >   25
 >       24

Flash Info sur les Impôts  ( affiché à Nézel fin février):

Dates importantes :

Remise des déclarations à la poste le 7 mars

Campagne d’information du 10 mars au 04 avril

Date limite de dépôt des déclarations papier : 04 avril

Déclaration sur internet :

du 12 mars au 19 avril

Campagne d’information du public

Accueil physique et téléphonique des hôtels des imp^ts du lundi au vendred de 8h45 à 17 h du 17 mars au 04 avril et ouverture exceptionnelle le samedi 2 avril de 9 h à 12 h

Hôtel des Impôts  de : Les mureaux Adresse 44 Rue des Pierrelayes 78130 Les Mureaux

Tél : 1.30.91.31.00

Adresse internet : cdi.les-mureaux@dgi.finances.gouv.fr
La télédéclaration entraîne une réduction d’impôts de 20€

Possibilité de télédéclarer dès le 12 mars.

Les mairies ne seront plus dotées d’imprimés de déclaration Les usagers pourront s’en procurer au Centre des Impôts et dans les Trésoreries.

Ces documents peuvent être téléchargés sur le site DGI : www.impots.giuv.fr
Correspondant défense :

Monsieur Eric Benson, notre correspondant, n’ayant pu se rendre à la dernière réunion c’est Monsieur le Maire qui y a assisté.

Elle avait lieu en présence de Monsieur le Gouverneur militaire de Paris et avait pour ordre du jour :

Le parcours de citoyenneté qui comprend trois étapes 

l’enseignement de la défense pendant la scolarité 

le recensement en mairie à l’âge de 16 ans

et la participation à la journée d’appel (800000 jeunes français par an)

Une deuxième rencontre : au terme de cette journée les jeunes qui souhaitent approfondir leurs connaissances en matière de défense nationale peuvent effectuer une préparation militaire et accomplir une période de volontariat

ou intégrer la réserve militaire

Les réservistes sont essentiellement des volontaires d’origines diverses, anciens militaires mais aussi issus de la société civile.

La réserve citoyenne : innovation majeure, sans équivalent à l’étranger.

Elle se fonde sur notre conception républicaine de l’engagement citoyen au service de la défense.

Le devoir de mémoire et la reconnaissance

Première étape du parcours de citoyenneté, l’enseignement de la défense est étroitement lié à l’histoire de notre pays et notamment aux conflits contemporains, étudiés dans le cadre des cours d’histoire et de géographie

Il s’agit de :

S’impliquer dans l’organisation d’événements municipaux pour la fête nationale ou à l’occasion des célébrations de commémorations.

Mettre en relation les jeunes générations avec les témoins des conflits 

Mettre en place des partenariats entre les unités militaires et les municipalités.

Enquête publique Société BOSTIK FINDLEY

Monsieur le Maire rappelle qu’une enquête publique sera ouverte à Nezel et à Aulnay sur Mauldre du 29 mars 2005 au 29 avril 2005 inclus. En effet, la société BOSTIK FINDLEY a déposé un dossier de demande d’institution de servitudes d’utilité publique suite à la cessation de son activité située au 36 route de la Falaise à Aulnay sur Mauldre. 

La société Bostik Findley, afin de pouvoir conclure la vente de son site d’Aulnay-Sur Mauldre, et conformément aux prescriptions de l’arrêté préfectoral 04 85 DUEL  du 20 avril 2004, demande une mise en place de Servitudes d’Utilité Publique (art.L.515-7 à 12 du Code de l’environnement), avec consultation des autorités compétentes, afin de maintenir la vocation industrielle de ce terrain et de permettre la formalisation des prescriptions à respecter en terme d’usage de terrains.

BOSTIK FINDLEY a souhaité, compte tenu de la situation du sous-sol, en accord avec la Préfecture, que les conditions de la cession des parcelles en vue de leur réaménagement garantissent un usage adéquat des terrains.

Il est à présent opportun de recourir à une procédure de Servitudes d’Utilité Publique avec consultation des autorités compétentes et du public.

Monsieur le Maire informe qu’il a reçu à cet effet :

· une ampliation de l’arrêté d’ouverture d’enquête, 

· le dossier concernant cette affaire, qui est à l’accueil, à la disposition du public

· le registre d’enquête qui est également à l’accueil, à la disposition du public

· les documents concernant l’affichage qui a été effectué à partir du onze mars 2005.

Pendant l’enquête, le public pourra prendre connaissance du dossier et inscrire ses observations sur le registre ouvert à cet effet à l’accueil de la mairie du 29 mars au 29 avril inclus les jours et heures ouvrables.

Il pourra adresser toute correspondance sur le projet soumis à l’enquête, au Commissaire Enquêteur, Monsieur Edmond Chaussebourg qui assurera des permanences en Mairie de Nézel :

· le 09 avril de 9h à 12h,   

· le 14 avril de 15h à 18 h 

· le 26 avril de15h30 à 18h30, 

Le Conseil Municipal de Nézel sera invité à donner son avis sur cette demande d’autorisation dès l’ouverture de l’enquête, soit, lors de sa séance du mois d’avril. 

S.I.E.E.D.
Plusieurs communes sont prêtes à accueillir une déchetterie :

Garancières, Houdan, et Méré. C’est donc en ces différents points qu’elles seront érigées. 

Elles devraient être fonctionnelles dès février 2006.

Cependant, les nézellois ne seront pas rattachés à celles-ci mais à la déchetterie sur le site d’Epône, dans le cadre d’une convention entre notre syndicat et celui dont dépend Epone.

C’est pourquoi, de mars à décembre 2005 des négociations auront lieu, en vue de la passation de conventions avec les collectivités voisines pour permettre l’accès à leurs déchetteries.

Projet d’organisation :

Déchets acceptés, pour les particuliers les artisans et les commerçants :

tout venant (matelas sommiers meubles appareils ménagers etc...)

gravats et terres inertes - déchets végétaux -  bois – cartons - huiles de vidange – métaux – batteries - déchets ménagers spéciaux (DMS) dans leur contenant d’origine, tels que peintures solvants, acides et bases, aérosols, produits d’entretien, produits phytosanitaires, néons, ampoules etc... - journaux - verre alimentaire.

Le S.I.E.E.D. se réserve le droit de limiter la quantité de déchets apportés par les usagers, en cas d’usage anormal de la déchetterie.

Les produits suivants sont interdits :
déchets ne figurant pas dans le chapitre précédent –  ordures ménagères –  boues – piles - déchets industriels – cadavres d’animaux – déchets anatomiques – infectieux  et médicaux – déchets  présentant des risques pour la sécurité des personnes et pour l’environnement, en raison de leur inflammabilité, de leur toxicité, de leur pouvoir corrosif, de leur caractère explosif, infectieux et radioactif, - plastiques agricoles – invendus de marché  (légumes et fruits  ...) – déchets non manipulables – produits de démolition faisant l’objet d’une filière de traitement spécifique (produit contenant de l’amiante... ) et vitres, glaces...- -pneus – médicaments – bouteilles de gaz – extincteurs.

Pour les artisans et les commerçants
Après élimination de différentes possibilités, il est fixé que les commerçants et artisans devront s’acquitter du droit de déposer leurs déchets en amont (surtaxe).     

Synthèse des coûts

12 € par habitant (environ )

Maîtrise des coûts

Face à l’accroissement des coûts de fonctionnement généré par la construction des déchetteries, il a semblé souhaitable à la commission de proposer des solutions de maîtrise des coûts sur le service existant.

Dans un premier temps, la réorganisation des ramassages (ordures ménagères : passage en C1    (une fois par semaine pour tous) et collecte des emballages en C 0,5 (une semaine sur deux ).

C’est la solution la plus simple et la plus appropriée, elle génère immédiatement des économies substantielles..

Une réunion est prévue le 21 janvier . Monsieur accompagnera les délégués titulaires, Claude Cresté et Daniel Drouet.

S.I.V.O.M.

La dernière réunion a eu lieu le 09 mars 2005 et avait pour objet

· Présentation de la nouvelle secrétaire par le Président.

· Débat d’orientation budgétaire.

Monsieur le Président a rappelé que le Conseil Général ne subventionne plus la cantine et que cette recette qui permettait d’équilibrer avantageusement le budget fait maintenant cruellement défaut. Cela  induit une augmentation de la participation des communes de un euro par habitant.

· Demande de subvention au Conseil  Général pour des travaux de réfection de la Salle des agrès.

· Programmation d’aménagement et de gros entretien des équipements sportifs  et mise en sécurité des aires communales de jeux et de sport dans le cadre de la D.G.E. 2005.

Association musicale La Nézelloise

Monsieur le Maire rappelle que la 34ème Assemblée Générale ordinaire de la Nézelloise s’est tenue le 11 février 2005. Monsieur Turpin y assistait.

Il a été élu membre du Conseil d’administration et représentera désormais la commune au sein de cette association.

L’école de musique fonctionne depuis un an et cela se passe très bien elle est gérée par des bénévoles qui y consacrent beaucoup de temps Ils font le maximum pour qu’elle perdure dans les meilleures conditions possibles.

Monsieur Ruffié a rendu hommage à tous les participants qui font de cette association une institution viable pour un moindre coût.

Il a également remercié la Municipalité pour son aide financière et matérielle, il y a une véritable relation de confiance établie entre la commune et l’association qui ne peut être que bénéfique à tous.

Monsieur le Maire rappelle que La Nézelloise donnera le concert de printemps à l’église Saint-Blaise, le 3 avril à 15h00, et invite les nézellois à s’y rendre pour apprécier cette prestation.

S.I.A. de Nézel La Falaise

Réunion du treize janvier deux mil cinq : Présentation de SOGETI 
Société retenue pour la Maîtrise d’œuvre des travaux de réhabilitation, de renouvellement et de restructuration des réseaux d’assainissement et pour la maîtrise d’œuvre des travaux de réhabilitation de la station d’épuration. Le contrat n’est pas encore signé, car pour ce faire nous attendons l’autorisation par dérogation du Conseil Général et de l’A.E.S.N

Le S.I.A. a fait  parvenir à tous ses partenaires financiers, la proposition détaillée de SOGETI : il s’agit en priorité, de l’élaboration du Contrat Eau pluriannuel, dont SOGETI va se charger, ainsi que des demandes de subvention annuelles auprès du Conseil Général et de l’ l’Agence de l’Eau Seine Normandie. 

Au cours de la récente réunion sur le P.P.R.I. qui a eu lieu en présence du Sous-Préfet, Madame la Directrice de la D.D.A.F Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt, a fait savoir, que l’implantation d’une station d’épuration en zone inondable serait possible, sous réserve que soit démontrée et argumentée l’impossibilité technique et financière d’une autre solution. 

Actuellement elle est située en plein milieu de la zone inondable. Conformément à la loi, si elle reste en cette zone, le S.I.A. devra restituer, en compensation pour l’extension des crues, le volume de terrain située en zone sensible.

La solution technique qui nous sera proposée sera certainement de raser la station actuelle et de la construire dans une zone autorisée.

Monsieur Maillé est chargé d’étudier jusqu’où remonte la zone non – aedificandi. Il informe que le déplacement de la station fera sensiblement augmenter son prix. D’autant plus que le S.I.A. devra se rendre acquéreur des terrains. Il faudra délimiter la superficie exacte qui nous appartient et chercher les propriétaires afin d’acquérir le maximum de parcelles à l’amiable. Pour obtenir certains terrains il faudra probablement faire une déclaration d’utilité publique. Ces terrains seront de toute façon classés en zone ER (Emplacements Réservés) au futur P.L.U. de Nézel.

La proposition de raccordement à la future station d’Aubergenville, avait été définitivement refusée par l’A.E.S.N. par ailleurs le S.A.G.E. ( Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) impose pour les documents de consultation concernant la réhabilitation de la station, des conditions d’équipement et de performance épuratoire.

Autres sujets importants à traiter en priorité 

· dossier de la loi sur l’eau

· zonage de l’assainissement non collectif 

· zonage des ruissellements (glissements de terrains et débordements)

· le zonage des Eaux Pluviales a été fait et doit intégré à l’enquête publique

· planification des objectifs en matière de dépenses 

· sollicitation des subventions

Mise en place des SPANC Service Public d’Assainissement Non Collectifs en liaison avec Lyonnaise des Eaux France. 

Le S.I.A. puis les communes doivent délibérer pour décider de sa création pour organiser ce service public qui assurera obligatoirement le contrôle technique de cet assainissement, et si elles le décident, l’entretien de ce système.

C’est un service public autonome avec une comptabilité distincte.

Les communes doivent délibérer pour pouvoir déterminer les documents à soumettre à l’enquête publique avant le 31 décembre 2005.

Réunion du 25 janvier 2005 : planification des travaux avec les représentants des quatre communes concernées , SOGETI et la Lyonnaise des Eaux.

Pour la commune de Nézel : il y aura moins de travaux de réseaux. Ce qui coûtera surtout très cher, ce sera la station. 

Il s’agit d’une  dépense totale de 1780 000 euros.

Bien prendre en compte le fait que l’Agence de l’Eau plafonne ses prêts et ses subventions.

En ce qui concerne le zonage d’assainissement non collectif chaque commune doit délibérer pour délimiter les périmètres et les zonages. Sur le territoire de Nézel il n’y a pas grand chose à changer Il s’agit simplement de formaliser l’existant en y intégrant le volet « pluvial ».

Inclure une propriété dans le zonage de l’assainissement collectif ne veut pas dire qu’on est obligé de raccorder cette propriété aussitôt. C’est un potentiel pour la station. 

S.I.L.Y.A (Syndicat Intercommunale du LYcée d’Aubergenville) :
La réunion a eu lieu aujourd’hui, Monsieur Renault représentait Nézel.

 Elle avait pour objet :

· Communication de la présidente.

· Vote des documents budgétaires de 2004 et 2005

La Région d’Ile de France finance un mur d’escalade

le problème des communes qui envoient leurs élèves au lycée et qui ne participent pas financièrement aux frais de fonctionnement est toujours d’actualité et pas près d’être résolu. 

La personne qui s’occupait du complexe sportif est partie en retraite son remplaçant s’occupe aussi des espaces verts et cela se passe très bien.

Comme suite à la fermeture du lycée de Vernoulliet, une centaine d’élèves ont été transférés au lycée d’Aubergenville.

La S.I.L.Y.A ayant plus de 20 ans Madame la Présidente a demandé le transfert de sa gestion par la région mais cela a été refusé.

C.C.S.M.

Le premier avril prochain la Communauté de Communes Seine – Mauldre inaugurera son premier équipement : la Maison de la Petite Enfance. Les modalités d’accueil de l’ensemble des administrés de l’intercommunalité seront déterminées ultérieurement.

C.O.S ( Comité d’Oeuvres  Sociales du Personnel Communal )

La première réunion du personnel en vue de la création de cette association aura lieu  le 25 mars prochain.

Ordre du jour

Point d’étape du P.L.U.

Travaux à la Salle Polyvalente

Modification du tableau des effectifs

Vote du Compte Administratif de 2004

Vote du Compte de Gestion de 2004

Affectation du résultat 2004

Vote des taux des trois taxes communales

Vote du Budget primitif de 2005

Questions diverses

Révision du P.L.U : ( Plan Local d’Urbanisme )Point d’étape du 17 mars 2005

Depuis le dernier point d’étape de la révision PLU effectué le 25 novembre, la Commission PLU s’est réunie trois fois, en janvier, février et hier 16 mars.

Le groupe de travail a poursuivi l’étude du futur règlement, dont le projet est maintenant terminé, et du futur zonage, toujours en cours.

Le dernier point important du règlement concerne, après la création d’une zone Nh,  la création d’une zone Ni. (Naturelle inondable)

 Zones Ni : 

Seront situés en zone Ni, les terrains supportant des bâtiments recouverts de la servitude « zone inondable » du PPRI 

En zone NI, seuls les changements de destination du bâti existant  seront autorisés, conformément aux dispositions du règlement du PPRI Mauldre.

La reconstruction des bâtiments existants sera autorisée, aux conditions suivantes :

L’emprise au sol ne sera pas augmentée.

La cote du premier plancher habitable devra être au minimum 20 cm au-dessus de la cote de la crue centennale établie sur le repère de crue situé immédiatement en amont.

Par contre, toujours pour les logements existants, les extensions de surface de planchers, situées au-dessous de la cote de la crue, seront possibles.. 

Les nouveaux aménagements seront interdits ainsi que les sous-sol.

Concernant le zonage, la Commission a abordé les emplacements réservés.

Il s’agit de terrains qui présentent un intérêt pour la commune pour y effectuer des aménagements (aires de loisirs, parkings, sécurité) ou y installer des équipements (station d’épuration)

Propositions de la Commission PLU :

Par rapport au document opposable actuel deux sites classés en ER,  seront reportés sur le nouveau PLU.

· L’extension de l’espace Pierre Brémard, parcelle B203

· La « zone verte » des Prés Dieu (future aire de loisir)

Les emplacements réservés suivants sont aussi à prévoir :

Le long de la Mauldre pour la création d’un cheminement piétons et faciliter l’accès du Syndicat de la Mauldre, lors d’intervention.

Sur la parcelle A72, dans le prolongement de la ruelle du Petit Moulin, afin de permettre l’accès à la Mauldre (syndicat, pompiers, riverains).

Ce terrain d’une trentaine de m2, malgré l’engagement du propriétaire du Moulin, de le céder à la commune, lui appartient toujours et cette situation doit être régularisée.


Sur la parcelle A3, rue du Vieux Pont, pour la création d’un parking. 

Sur plusieurs parcelles (à définir) situées autour de la station d’épuration existante, afin de permettre l’extension du terrain de cet équipement, dans le cadre de son réaménagement.                                                                                                                  Sur la parcelle A430, contiguë au lavoir, dans le cadre du réaménagement de ce site.                        Sur la parcelle A402 en bordure de la Mauldre en vue de créer une aire de rencontre et de pique nique.                                                                                                                        Sur les parcelles A682-683, à proximité du passage à niveau n°14 y compris la maison de gardiennage SNCF, afin de permettre un éventuel aménagement du carrefour visant à améliorer la sécurité routière et l’accès au quartier Est.

Les parcelles non encore acquises aux Prés Dieu, pour la réalisation de l’espace loisirs (projet zone verte).

D’autre part, cet espace devra être classé en Ni afin de permettre la création d’aires de stationnement et d’installations nécessaires aux activités.

Il faudra également supprimer la servitude, EBC, (espace boisé classé) sur l’ensemble du secteur. L’avis de la DDAF (Direction Départementale Agriculture Forêt) devra être recueilli.

Zones à urbaniser :

Tous les nouveaux secteurs urbanisables seront classés en zone Au (à urbaniser) et ne seront ouverts à la construction que lorsque la station d’épuration sera opérationnelle (2008-2009).

Le premier projet de résidence envisagé, celui situé au Nord du village sera donc reporté d’autant ainsi que les projets d’urbanisation suivants. 

Emprise au  sol et Coëfficient d’Occupation du Sol ( C.O.S.) de la zone Ug :

Après étude, effectuée par la Commission PLU, qui a tenu compte de la densité de l’existant et de la possibilité d’éventuelles extensions de bâtiments, notamment au Hameau de la Mauldre (reclassée en zone Ug au projet) et où les parcelles sont les plus petites, il a été défini :


Une emprise au sol de 30 % ( de la surface du terrain)


Un COS à 0.40 (de la SHON)

P.P.R.I ( Plan de Prévention et de Risques d’Inondation)

Les relevés topographiques que nous avons fait effectuer ont convaincu en partie la DDAF.

Cette dernière nous a communiqué un nouveau plan de zonage qui nous permettra l’urbanisation envisagée au quartier des Prés Foulon afin d’assurer la jonction entre le village et le projet (zone Au) situé au Nord de Nézel.

Par contre plusieurs maisons nézelloises, se trouvant sur des terrains en dessous de la cote de crue, sont maintenues en zone verte. 

Notamment dans le quartier des Prés Dieu où le projet de terminer la résidence du clos des Prés Dieu, avec l’implantation de huit maisons, est maintenant abandonné définitivement.

Prochain comité de pilotage PPRI, organisé par la DDAF :

Il est prévu le lundi 21 mars à 09h30 à Aulnay-Sur-Mauldre.

Participeront à cette réunion les Maires de la Vallée et le Président du Syndicat de la Mauldre inférieur, George Maillé.
  


Travaux à la Salle Polyvalente

Monsieur Le Maire rappelle le contexte. 

Lors de l’installation de la section Karaté à Nézel, nous avions envisagé de lui attribuer le vestiaire, occupé actuellement par l’association « La Peinture Sur Soie » et d’aménager, pour cette dernière, un autre local.

Bien que cette section Karaté ait stoppé son activité, il avait été décidé de récupérer tout de même ce vestiaire afin de lui rendre sa véritable destination. C’était également, un des conseils des membres de la Commission Jeunesse et Sports, lors de leur visite du site.

Monsieur Le Maire a donc contacté l’entreprise Bati Canedo qui a effectué déjà plusieurs petits chantiers pour la Commune et qui a donné satisfaction.

Il présente à l’Assemblée les devis qu’il a reçus.
           Aménagement intérieur du local

(cloison – porte – peinture)



1850 €  HT   

Réfection d’un local douche



  900 €  HT







----------------------




Total :





          2 750  €  HT
Sur proposition de Monsieur Le Maire, qui souhaite régler cette opération rapidement, le Conseil Municipal à l’unanimité retient la Société Bati Canédo pour effectuer les travaux au prix proposé. 

Modification du tableau des effectifs de la commune :

Régularisation d’un poste :

Monsieur Le Maire expose :

Il s’agit de régulariser la situation de Me Chantal RICHET qui a été embauchée, en 2001, sur le poste de Me Jacqueline Pisani.

Me Jacqueline Pisani ayant toujours fait valoir ses droits, pour conserver,  son poste à Nézel, ce dernier n’est pas disponible pour titulariser Me Chantal Richet.

Monsieur Le Maire, considérant que Me Richet travaille à la Mairie depuis près de quatre ans et qu’elle donne satisfaction dans l’ensemble, pour les missions qui lui sont confiées, demande aux membres du Conseil Municipal, afin de régulariser la situation de cet agent :

De créer un poste d’agent administratif à temps non complet (20 heures). 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité est favorable à la création de ce poste supplémentaire et demande qu’il soit porté au tableau des effectifs de la Commune de Nézel. Demande à Monsieur Le Maire à régler en tout point cette affaire.

Vote du Compte de Gestion de 2004

Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de 2004 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et de celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes et les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à réaliser et l’état des restes à payer,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de 2004

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2003, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

· 1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2004

      au 31 décembre 2004, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

· 2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2004 en ce qui concerne les différentes                 sections budgétaires et budgets annexes

· 3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

Le Conseil Municipal déclare à l’unanimité que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2004 par le receveur visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Vote des taux des trois taxes communales :

Entendu l’exposé de Monsieur Maillé Adjoint chargé des finances,

Considérant la création de la Communauté de Communes Seine Mauldre Etablissement Public de Coopération Intercommunale à Taxe Professionnelle unique,

Vu l’avis favorable et unanime de la commission des finances,

Le Conseil Municipal, après en voir délibéré,

décide à l’unanimité de voter les taux des trois taxes locales comme suit :


Libellés
Bases notifiées
Variation 
Taux 
Variation 
Produit voté par le 
 

des bases  
appliqués 
de taux  
Conseil Municipal


(N-1)
par décision
(N-1)
  




Taxe d'habitation
1 029 000.00 €
2.37
%
9.81
%
0
%                     100 944.90 €
         


Taxe foncière sur les 


propriétés bâties
718 500.00 €
4.07
%
14.03
%
0
%             100 805.55 €



Taxe foncière sur les 


propriétés non  bâties
4 700.00 €
5.19
%
82.1
%
0
%                         3 858.70 €





TOTAL
1 752 200.00 €
3.07
%                                          205 609.15 €


Vote du Compte Administratif de 2004

Après que Monsieur le Maire se fût retiré, Monsieur Georges Maillé a présenté le Compte Administratif de 2004,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a décidé de voter de Compte Administratif à l’unanimité sans observation ni réserve.

1 - DEPENSES

RESTES A REALISER - DEPENSES

Chap./  
Libellé (1)
Prévu
Mandats émis
Dépenses 

Article 
engagées non 

mandatées

SECTION DE FONCTIONNEMENT

011
Charges à caractère général
201 400.00 €
179 433.37 €
0.00 €

012
Charges de personnel
254 100.00 €
250 402.50 €
0.00 €

014
Atténuation de produits
20.00 €
15.66 €
0.00 €

022
Dépenses imprévues Fonct
10 000.00 €
0.00 €
0.00 €

65
Autres charges gestion courante
123 400.00 €
113 992.79 €
0.00 €

66
Charges financières
13 780.00 €
9 126.39 €
0.00 €

67
Charges exceptionnelles
550.00 €
0.00 €
0.00 €

68
Dotations aux amortissements
5 000.00 €
0.00 €
0.00 €

023
Virement à la sect° d'investis.
150 859.00 €
0.00 €
0.00 €

TOTAL
759 109.00 €
552 970.71 €
0.00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

16
Remboursement d'emprunts
46 460.00 €
47 020.36 €
0.00 €

20
Immobilisations incorporelles
30 000.00 €
14 535.79 €
0.00 €

21
Immobilisations corporelles
56 100.00 €
39 803.42 €
0.00 €

23
Immobilisations en cours
389 224.00 €
77 048.67 €
2 273.61 €

020
Dépenses imprévues Invest
15 000.00 €
0.00 €
0.00 €

TOTAL
536 784.00 €
178 408.24 €
2 273.61 €

RECETTES

RESTES A REALISER - RECETTES

Chap./  
Libellé 
Prévu
Titres  
Titres  

Article 
émis
restant à  

émettre

SECTION DE FONCTIONNEMENT

70
Produits des services
25 520.00 €
26 766.67 €
0.00 €

73
Impôts et taxes
246 160.00 €
252 721.68 €
0.00 €

74
Dotations et participations
303 600.00 €
333 105.09 €
0.00 €

75
Autres produits gestion courant
45 000.00 €
48 115.59 €
0.00 €

013
Atténuation de charges
7 000.00 €
9 894.98 €
0.00 €

77
Produits exceptionnels
0.00 €
750.00 €
0.00 €

79
Transfert des charges
0.00 €
1 062.10 €
0.00 €


TOTAL
627 280.00 €
672 416.11 €
0.00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

10
Dotations Fonds divers Réserves
176 000.00 €
159 402.00 €
0.00 €

13
Subventions d'investissement
263 300.00 €
25 947.70 €
0.00 €

16
Emprunts et dettes assimilées
0.00 €
578.60 €
0.00 €

21
Immobilisations corporelles
0.00 €
0.60 €
0.00 €

28
Amortissement des immos
5 000.00 €
0.00 €
0.00 €

021
Virement de la section de fonct.
150 859.00 €
0.00 €
0.00 €

      TOTAL                                                                                                                    595 159.00 €          185 928.90 €                   

 EQUILIBRE FINANCIER DU COMPTE ADMINISTRATIF

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - REALISATIONS

(exercice + restes à réaliser N - 1)

MANDATS EMIS
TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES

Gestion des services


011 Charges à caractère général
179 433.37 €
              70 Produits des serv., du dom.
26 766.67 €

012 Charges de personnel et assim.
250 402.50 €
              73 Impôts et taxes
252 721.68 €

65 Autres ch. de gestion courante
113 992.79 €
              74 Dotations et subventions
333 105.09 €

014 Atténuation de produits
15.66 €

              75 Autres produits de gest. 
48 115.59 €

             013 Atténuation de charges
9 894.98 €

Total dépenses de gest. des services
543 844.32 €
              Total recettes de gest. des 
670 604.01 €

Résultat courant non financier :
126 759.69 €

66 Charges financières (sf ICNE 
9 126.39 €
76                   Produits financiers (sf ICNE 
0.00 €

Résultat financier :
-9 126.39 €

67 Charges exceptionnelles
0.00 €
               77 Produits exceptionnels
750.00 €

              7911 Indemnités de sinistre
1 062.10 €

Résultat exceptionnel :
1 812.10 €

TOTAL DEPENSES REELLES
I
552 970.71 €
TOTAL RECETTES REELLES
II
672 416.11 €

SOLDE DES OPERATIONS REELLES
EXCEDENT =(II-I)
119 445.40 €

DEFICIT (=I-II)

OPERATIONS D'ORDRE DE SECTION A SECTION (1)

Transferts entre sections dont :
Transferts entre sections

6741 Subv. ou dot. en nature
0.00 €
72 Travaux en régie
0.00 €

675 Valeur des immob. cédées
0.00 €
776 Moins-values sur cessions
0.00 €

676 Plus-values cessions
0.00 €
777 Subv. d'inv. transférés
0.00 €

68 Dotations aux amort. et prov.
0.00 €
78 Reprises sur provisions
0.00 €

79 (sf. 7911) Transferts de charges
0.00 €

6611 ICNE de l'exerc./emprunts
0.00 €
6611 ICNE N-1 contr'ep./empts

762 ICNE N-1 contrepassés/prêts
762 ICNE de l'exercice/prêts
0.00 €

Autres (1)
0.00 €
Autres (1)
0.00 €

TOTAL DEPENSES D'ORDRE
III
0.00 €
TOTAL RECETTES D'ORDRE
IV
0.00 €

AUTOFINANCEMENT DEGAGE :
POSITIF (=III-IV)

NEGATIF (=IV-III)
0.00 €

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE 
552 970.71 €
TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE 
672 416.11 €

A1=I+III
A2=II+IV

Mandats et titres  
Résultat reporté  
CUMUL SECTION  
Restes à   

émis (col.1)
N-1 (col.2)
=(col.1+2)
réaliser N

Dépenses
A1
552 970.71 €
D002
0.00 €
552 970.71 €
0.00 €

Recettes
A2
672 416.11 €
R002
131 828.76 €
804 244.87 €
0.00 €
Affectation du résultat 2004

Le Conseil Municipal,

Vu le Compte de Gestion de 2004 de Monsieur le Receveur Municipal

Vu le Compte Administratif de 2004 qui vient d’être voté,

décide à l’unanimité d’affecter les résultats de clôture de l’exercice 2004 de la façon suivante :


Résultat de fonctionnement 2004


A
Résultat de l'exercice
                              + 119 445.40 €

      B
Résultats antérieurs reportés                                  + 131 828.76 €

      C   =A+B  Résultat à affecter                            + 251 274.16 €

D
Solde d'exécution  d'investissement 2004


D 001 (besoin de financement)
50 853.87 €


R 001 (excédent de financement)

E
Solde des restes à réaliser 
 

d'investissement 2004 (4)



Besoin de financement
58 873.61 €


Excédent de financement (1)

Besoin de financement F = D+E
109 727.48 €


REPRISE C = G + H
251 275.00 €


1) Affectation en réserves R 1068 en


 investissement  
110 000.00 €
 

G = au moins la couverture du besoin
 

 de financement (F)


2) H Report en fonctionnement

R002 (2)



       141 275.00 €

Vote du Budget primitif de 2005

Le Conseil Municipal,

Entendu l’exposé de Monsieur Georges Maillé, Adjoint chargé des Finances,

Vu le vote des trois taxes communales,

Vu l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2004,

Vu l’avis favorable et unanime de la Commission des Finances

décide à l’unanimité de voter le budget primitif de 2005, de la façon suivante :


BALANCE GENERALE DU BUDGET

                                        DEPENSES - (de l'exercice + Restes à réaliser)
Chap.
FONCTIONNEMENT
Opérations réelles (1)
Opérations d'ordre (2)
TOTAL

Dépenses de fonctionnement – Total                         575 695.00 €
                     180 340.00 €      
          756 035.00 €
011
Charges à caractère général
190 050.00 € 

0.00 €
190 050.00 €
012
Charges de personnel
266 350.00 €

0.00 €
266 350.00 €
014
Atténuation de produits
         20.00 €

0.00 €
20.00 €
022
Dépenses imprévues Fonct
10 000.00 €

0.00 €
10 000.00 €
65
Autres charges gestion courante
90 400.00 €

0.00 €
90 400.00 €
66
Charges financières (sf 6611 ICNE)
18 875.00 €

0.00 €
18 875.00 €
67
Charges exceptionnelles
     0.00 €

0.00 €
0.00 €
68
Dotations aux amortissements
     0.00 €

5 000.00 €
5 000.00 €
023
Virement à la sect° d'investis.
     0.00 €

175 340.00 €
175 340.00 €
BALANCE GENERALE DU BUDGET


RECETTES - (de l'exercice + Restes à réaliser)
Chap.

FONCTIONNEMENT
Opérations réelles (1)
                 Opérations d'ordre (2)
             TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total
614 760.00 €
0.00 €

614 760.00 €
70
Produits des services
26 500.00 €

0.00 €
26 500.00 €
73
Impôts et taxes
245 560.00 €

0.00 €
245 560.00 €
74
Dotations et participations
296 700.00 €

0.00 €
296 700.00 €
75
Autres produits gestion courant
41 000.00 €

0.00 €
41 000.00 €
013
Atténuation de charges
5 000.00 €

0.00 €
5 000.00 €
76
Produits financiers (sf ICNE 762)
    0.00 €

0.00 €
0.00 €
77
Produits exceptionnels
    0.00 €

0.00 €
0.00 €
79
Transfert des charges
    0.00 €

0.00 €
0.00 €
72
Travaux en régie
    0.00 €

0.00 €
0.00 €
78
Reprise sur amort et provisions
    0.00 €

0.00 €
0.00 €
002  Résultat reporté 







      141 275.00 €     

SECTION D'INVESTISSEMENT - VUE D'ENSEMBLE
RECAPITULATION - TOTAL DEPENSES DE LA SECTION

Nature
Restes à réaliser  
Propositions du Maire
Votes du Conseil Munic
Total  

N-1 (1) (col.1)
ipal (col 2)
=col.1+col.2

TOTAL
0.00 €
728 690.00 €
779 690.00 €
779 690.00 €

Dépenses d'équipement
0.00 €
655 290.00 €
655 290.00 €
655 290.00 €

Individualisées en opérations
0.00 €
641 600.00 €
641 600.00 €
641 600.00 €

Non individualisées en 
0.00 €
13 690.00 €
13 690.00 €
13 690.00 €

45 Op. pour compte de tiers
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

Dépenses financières
73 400.00 €
73 400.00 €
73 400.00 €

Opérations réelles
58 400.00 €
58 400.00 €
58 400.00 €

020 dépenses imprévues
15 000.00 €
15 000.00 €
15 000.00 €

Opérations d'ordre de sect° à sect°
0.00 €
0.00 €
0.00 €

Opérations d'ordre à  
0.00 €
0.00 €
0.00 €

l'intérieur de la section (2)

001 Solde d'exécution reporté (1)
51 000.00 €
51 000.00 €

RECAPITULATION - TOTAL RECETTES DE LA SECTION

Nature
Restes à réaliser  
Propositions du Maire
Votes du Conseil Munic
Total  

N-1 (1) (col.1)
ipal (col 2)
=col.1+col.2

TOTAL
0.00 €
779 690.00 €
779 690.00 €
779 690.00 €

Recettes d'équipement
0.00 €
458 350.00 €
458 350.00 €
458 350.00 €

13 Subventions (sauf 138)
0.00 €
308 350.00 €
308 350.00 €
308 350.00 €

16 Emprunts et dettes (sf ICNE)
0.00 €
150 000.00 €
150 000.00 €
150 000.00 €

45 Op. pour compte de tiers
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

Recettes financières
0.00 €
321 340.00 €
321 340.00 €
321 340.00 €

Opérations réelles (sauf 1068)
0.00 €
31 000.00 €
31 000.00 €
31 000.00 €

1068 Affectation
110 000.00 €
110 000.00 €
110 000.00 €

Opérations d'ordre de sect° à sect°
180 340.00 €
180 340.00 €
180 340.00 €

Opérations d'ordre à  
0.00 €
0.00 €
0.00 €

l'intérieur de la section (2)
Questions diverses

Location du studio communal lot B :

Le 26 janvier 2005, M Cyril Mattiazzi, locataire actuel, nous informait qu’il mettait fin à son bail le premier mai,  afin de respecter le préavis de 3 mois.

Le 05 mars, nous avons été sollicité par M Dominique Léonie, le nouveau Directeur du Centre Social d’Aubergenville pour louer le studio ainsi libéré.  

Mlle Catherine Béchet informe qu’elle avait eu une demande de la part d’un nézellois, alors que le studio n’était pas encore libéré, et qu’elle avait alors répondu négativement. 

Monsieur le Maire le regrette de ne pas avoir eu d’information de la part de ce nézellois, car il préfère que ces petits logements soient affectés à des nézellois.

Le Conseil Municipal,

· Vu la délibération du Conseil Municipal, fixant le loyer du studio B à 289.30 euros.

· Donne son accord à l’unanimité

· Charge Monsieur le Maire d’établir le contrat de location,

· et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire.

Prime de stage exceptionnelle

Monsieur le Maire informe, que Mademoiselle Annabelle Fernandes a effectué du 31 janvier au 11 mars 2005, un stage de formation non rémunéré et qu’elle a apporté une aide très appréciable au personnel en place, il propose qu’une une prime. lui soit attribuée.

Le Conseil Municipal en délibère et 

· décide à l’unanimité de lui allouer une prime exceptionnelle de deux cent vingt cinq euros nets.

· dit que cette somme sera imputée en dépense de fonctionnement compte 6218 du budget communal 2005.

Tour de table

Le Comité des Fêtes organise son repas de printemps le 09 avril 2005. Monsieur le Maire invite les membres du Conseil Municipal à s’y inscrire nombreux, pour encourager cette association qui s’efforce d’animer le village.

Une réunion est organisée à Mantes la Jolie en présence du Procureur d la République, sur les nouvelles réglementations de l’Etat Civil et les fraudes à mariage. Monsieur le Maire devait s’y rendre personnellement, mais il se fera remplacer par Monsieur Maillé car il doit assister à la sépulture de Monsieur Verdier, récemment décédé.

Monsieur Guéguin demande une solution pour enlever les tables de ping - pong inutilisées de la Salle Polyvalente comme il avait été décidé pour libérer le local. Ces tables ne rentrent pas dans le véhicule communal. Les tatamis seront rangés dans le local du C.C.A.S.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt trois heures et vingt cinq minutes.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 Mars 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 13
Votants : 14

L'an deux mil cinq, le jeudi dix sept mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER, Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, DROUET et RENAULT.

Absent excusés : M. MATTIAZZI,  qui avait donné pouvoir à M.LAIR., 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 03/ 2005


           DATE DE CONVOCATION  10/ 03 / 2005

OBJET : Révision du P.L.U : Point d’étape du 17 mars 2005

Depuis le dernier point d’étape de la révision PLU effectué le 25 novembre, la Commission PLU s’est réunie trois fois, en janvier, février et hier 16 mars.

Le groupe de travail a poursuivi l’étude du futur règlement, dont le projet est maintenant terminé, et du futur zonage, toujours en cours.

Le dernier point important du règlement concerne, après la création d’une zone Nh,  la création d’une zone Ni.

 Zones NI : 

Seront situés en zone Ni, les terrains supportant des bâtiments recouverts de la servitude « zone inondable » du PPRI.

En zone NI, seuls les changements de destination du bâti existant  seront autorisés, conformément aux dispositions du règlement du PPRI Mauldre.

La reconstruction des bâtiments existants sera autorisée, aux conditions suivantes :

L’emprise au sol ne sera pas augmentée.

La cote du premier plancher habitable devra être au minimum 20 cm au-dessus de la cote de la crue centennale établie sur le repère de crue situé immédiatement en amont.

Par contre, toujours pour les logements existants, les extensions de surface de planchers, situées au-dessous de la cote de la crue, seront possibles.. 

Les nouveaux aménagements seront interdits ainsi que les sous-sol.

Concernant le zonage, la Commission a abordé les emplacements réservés.

Il s’agit de terrains qui présentent un intérêt pour la commune pour y effectuer des aménagements (aires de loisirs, parkings, sécurité) ou y installer des équipements (station d’épuration)

Propositions de la Commission PLU :

Par rapport au document opposable actuel deux sites classés en ER,  seront reportés sur le nouveau PLU.

· L’extension de l’espace Pierre Brémard, parcelle B203

· La « zone verte » des Prés Dieu (future aire de loisir)

Les emplacements réservés suivants sont aussi à prévoir :

Le long de la Mauldre pour la création d’un cheminement piétons et faciliter l’accès du Syndicat de la Mauldre, lors d’intervention.

Sur la parcelle A72, dans le prolongement de la ruelle du Petit Moulin, afin de permettre l’accès à la Mauldre (syndicat, pompiers, riverains).

Ce terrain d’une trentaine de m2, malgré l’engagement du propriétaire du Moulin, de le céder à la commune, lui appartient toujours et cette situation doit être régularisée.


Sur la parcelle A3, rue du Vieux Pont, pour la création d’un parking. 

Sur plusieurs parcelles (à définir) situées autour de la station d’épuration existante, afin de permettre l’extension du terrain de cet équipement, dans le cadre de son réaménagement.                                                                                                                  Sur la parcelle A430, contiguë au lavoir, dans le cadre du réaménagement de ce site.                        

Sur la parcelle A402 en bordure de la Mauldre en vue de créer une aire de rencontre et de pique nique.                                                                                                                        

Sur les parcelles A682-683, à proximité du passage à niveau n°14 y compris la maison de gardiennage SNCF, afin de permettre un éventuel aménagement du carrefour visant à améliorer la sécurité routière et l’accès au quartier Est.

Les parcelles non encore acquises aux Prés Dieu, pour la réalisation de l’espace loisirs (projet zone verte).

D’autre part, cet espace devra être classé en Ni afin de permettre la création d’aires de stationnement et d’installations nécessaires aux activités.

Il faudra également supprimer la servitude, EBC, (espace boisé classé) sur l’ensemble du secteur. L’avis de la DDAF (Direction Départementale Agriculture Forêt) devra être recueilli.

Zones à urbaniser :

Tous les nouveaux secteurs urbanisables seront classés en zone Au (à urbaniser) et ne seront ouverts à la construction que lorsque la station d’épuration sera opérationnelle (2008-2009).

Le premier projet de résidence envisagé, celui situé au Nord du village sera donc reporté d’autant ainsi que les projets d’urbanisation suivants. 

Emprise au  sol et COS de la zone Ug :

Après étude, effectuée par la Commission PLU, qui a tenu compte de la densité de l’existant et de la possibilité d’éventuelles extensions de bâtiments, notamment au Hameau de la Mauldre (reclassée en zone Ug au projet) et où les parcelles sont les plus petites, il a été défini :


Une emprise au sol de 30 % ( de la surface du terrain)


Un COS à 0.40 (de la SHON)

P.P.R.I :

Les relevés topographiques que nous avons fait effectuer ont convaincu en partie la DDAF.

Cette dernière nous a communiqué un nouveau plan de zonage qui nous permettra l’urbanisation envisagée au quartier des Prés Foulon afin d’assurer la jonction entre le village et le projet (zone Au) situé au Nord de Nézel.

Par contre plusieurs maisons nézelloises, se trouvant sur des terrains en dessous de la cote de crue, sont maintenues en zone verte. 

Notamment dans le quartier des Prés Dieu où le projet de terminer la résidence du clos des Prés Dieu, avec l’implantation de huit maisons, est maintenant abandonné définitivement.

Prochain comité de pilotage PPRI, organisé par la DDAF :

Il est prévu le lundi 21 mars à 09h30 à Aulnay-Sur-Mauldre.

Participeront à cette réunion les Maires de la Vallée et le Président du Syndicat de la Mauldre inférieur, Georges Maillé.
  


FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE,

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 Mars 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 13
Votants : 14

L'an deux mil cinq, le jeudi dix sept mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER, Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, DROUET et RENAULT.

Absent excusés : M. MATTIAZZI,  qui avait donné pouvoir à M.LAIR., 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 03/ 2005


           DATE DE CONVOCATION  10/ 03 / 2005

OBJET : Travaux à la Salle Polyvalente

Monsieur Le Maire rappelle le contexte. 

Lors de l’installation de la section Karaté à Nézel, nous avions envisagé de lui attribuer le vestiaire, occupé actuellement par l’association « La Peinture Sur Soie » et d’aménager, pour cette dernière, un autre local.

Bien que cette section Karaté ait stoppé son activité, il avait été décidé de récupérer tout de même ce vestiaire afin de lui rendre sa véritable destination. C’était également, un des conseils des membres de la Commission Jeunesse et Sports, lors de leur visite du site.

Monsieur Le Maire a donc contacté l’entreprise Bati Canedo qui a effectué déjà plusieurs petits chantiers pour la Commune et qui a donné satisfaction.

Il présente à l’Assemblée les devis qu’il a reçus.

           Aménagement intérieur du local

(cloison – porte – peinture)



1850 €  HT   

Réfection d’un local douche



  900 €  HT







----------------------




Total :





          2 750  €  HT
Sur proposition de Monsieur Le Maire, qui souhaite régler cette opération rapidement, le Conseil Municipal à l’unanimité retient la Société Bati Canédo pour effectuer les travaux au prix proposé. 

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE,

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 Mars 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 13
Votants : 14

L'an deux mil cinq, le jeudi dix sept mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER, Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, DROUET et RENAULT.

Absent excusés : M. MATTIAZZI,  qui avait donné pouvoir à M.LAIR., 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 03/ 2005


           DATE DE CONVOCATION  10/ 03 / 2005

OBJET : Modification du tableau des effectifs de la commune :

Régularisation d’un poste :

Monsieur Le Maire expose :

Il s’agit de régulariser la situation de Me Chantal RICHET qui a été embauchée, en 2001, sur le poste de Me Jacqueline Pisani.

Me Jacqueline Pisani ayant toujours fait valoir ses droits, pour conserver,  son poste à Nézel, ce dernier n’est pas disponible pour titulariser Me Chantal Richet.

Monsieur Le Maire, considérant que Me Richet travaille à la Mairie depuis près de quatre ans et qu’elle donne satisfaction dans l’ensemble, pour les missions qui lui sont confiées, demande aux membres du Conseil Municipal, afin de régulariser la situation de cet agent :

De créer un poste d’agent administratif à temps non complet (20 heures). 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité est favorable à la création de ce poste supplémentaire et demande qu’il soit porté au tableau des effectifs de la Commune de Nézel. Demande à Monsieur Le Maire à régler en tout point cette affaire.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE,

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 Mars 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 13
Votants : 14

L'an deux mil cinq, le jeudi dix sept mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER, Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, DROUET et RENAULT.

Absent excusés : M. MATTIAZZI,  qui avait donné pouvoir à M.LAIR., 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 03/ 2005


           DATE DE CONVOCATION  10/ 03 / 2005

OBJET : Vote du Compte de Gestion de 2004

Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de 2004 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et de celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes et les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à réaliser et l’état des restes à payer,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de 2004

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2003, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

· 1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2004

      au 31 décembre 2004, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

· 2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2004 en ce qui concerne les différentes                 sections budgétaires et budgets annexes

· 3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

Le Conseil Municipal déclare à l’unanimité que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2004 par le receveur visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE,

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 Mars 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 13
Votants : 14

L'an deux mil cinq, le jeudi dix sept mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER, Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, DROUET et RENAULT.

Absent excusés : M. MATTIAZZI,  qui avait donné pouvoir à M.LAIR., 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 03/ 2005


           DATE DE CONVOCATION  10/ 03 / 2005

OBJET : Vote des taux des trois taxes communales :

Entendu l’exposé de Monsieur Maillé Adjoint chargé des finances,

Considérant la création de la Communauté de Communes Seine Mauldre Etablissement Public de Coopération Intercommunale à Taxe Professionnelle unique,

Vu l’avis favorable et unanime de la commission des finances,

Le Conseil Municipal, après en voir délibéré,

décide à l’unanimité de voter les taux des trois taxes locales comme suit :


Libellés
Bases notifiées
Variation 
Taux 
Variation 
Produit voté par le 
 

des bases  
appliqués 
de taux  
Conseil Municipal


(N-1)
par décision
(N-1)
  




Taxe d'habitation
1 029 000.00 €
2.37
%
9.81
%
0
%                     100 944.90 €
         


Taxe foncière sur les 


propriétés bâties
718 500.00 €
4.07
%
14.03
%
0
%             100 805.55 €



Taxe foncière sur les 


propriétés non  bâties
4 700.00 €
5.19
%
82.1
%
0
%                         3 858.70 €





TOTAL
1 752 200.00 €
3.07
%                                          205 609.15 €


FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE,

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 Mars 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 13
Votants : 14

L'an deux mil cinq, le jeudi dix sept mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER, Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, DROUET et RENAULT.

Absent excusés : M. MATTIAZZI,  qui avait donné pouvoir à M.LAIR., 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 03/ 2005


           DATE DE CONVOCATION  10/ 03 / 2005
OBJET : Vote du Compte Administratif de 2004

Après que Monsieur le Maire se fût retiré, Monsieur Georges Maillé a présenté le Compte Administratif de 2004,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a décidé de voter de Compte Administratif à l’unanimité sans observation ni réserve.

1 - DEPENSES

RESTES A REALISER - DEPENSES

Chap./  
Libellé (1)
Prévu
Mandats émis
Dépenses 

Article 
engagées non 

mandatées

SECTION DE FONCTIONNEMENT

011
Charges à caractère général
201 400.00 €
179 433.37 €
0.00 €

012
Charges de personnel
254 100.00 €
250 402.50 €
0.00 €

014
Atténuation de produits
20.00 €
15.66 €
0.00 €

022
Dépenses imprévues Fonct
10 000.00 €
0.00 €
0.00 €

65
Autres charges gestion courante
123 400.00 €
113 992.79 €
0.00 €

66
Charges financières
13 780.00 €
9 126.39 €
0.00 €

67
Charges exceptionnelles
550.00 €
0.00 €
0.00 €

68
Dotations aux amortissements
5 000.00 €
0.00 €
0.00 €

023
Virement à la sect° d'investis.
150 859.00 €
0.00 €
0.00 €

TOTAL
759 109.00 €
552 970.71 €
0.00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

16
Remboursement d'emprunts
46 460.00 €
47 020.36 €
0.00 €

20
Immobilisations incorporelles
30 000.00 €
14 535.79 €
0.00 €

21
Immobilisations corporelles
56 100.00 €
39 803.42 €
0.00 €

23
Immobilisations en cours
389 224.00 €
77 048.67 €
2 273.61 €

020
Dépenses imprévues Invest
15 000.00 €
0.00 €
0.00 €

TOTAL
536 784.00 €
178 408.24 €
2 273.61 €
2-
RECETTES

RESTES A REALISER - RECETTES

Chap./  
Libellé 
Prévu
Titres  
Titres  

Article 
émis
restant à  

émettre

SECTION DE FONCTIONNEMENT

70
Produits des services
25 520.00 €
26 766.67 €
0.00 €

73
Impôts et taxes
246 160.00 €
252 721.68 €
0.00 €

74
Dotations et participations
303 600.00 €
333 105.09 €
0.00 €

75
Autres produits gestion courant
45 000.00 €
48 115.59 €
0.00 €

013
Atténuation de charges
7 000.00 €
9 894.98 €
0.00 €

77
Produits exceptionnels
0.00 €
750.00 €
0.00 €

79
Transfert des charges
0.00 €
1 062.10 €
0.00 €


TOTAL
627 280.00 €
672 416.11 €
0.00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

10
Dotations Fonds divers Réserves
176 000.00 €
159 402.00 €
0.00 €

13
Subventions d'investissement
263 300.00 €
25 947.70 €
0.00 €

16
Emprunts et dettes assimilées
0.00 €
578.60 €
0.00 €

21
Immobilisations corporelles
0.00 €
0.60 €
0.00 €

28
Amortissement des immos
5 000.00 €
0.00 €
0.00 €

021
Virement de la section de fonct.
150 859.00 €
0.00 €
0.00 €

      TOTAL                                                                                                                    595 159.00 €          185 928.90 €                   

 EQUILIBRE FINANCIER DU COMPTE ADMINISTRATIF

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - REALISATIONS

(exercice + restes à réaliser N - 1)

MANDATS EMIS
TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES

Gestion des services


011 Charges à caractère général
179 433.37 €
              70 Produits des serv., du dom.
26 766.67 €

012 Charges de personnel et assim.
250 402.50 €
              73 Impôts et taxes
252 721.68 €

65 Autres ch. de gestion courante
113 992.79 €
              74 Dotations et subventions
333 105.09 €

014 Atténuation de produits
15.66 €

              75 Autres produits de gest. 
48 115.59 €

             013 Atténuation de charges
9 894.98 €

Total dépenses de gest. des services
543 844.32 €
              Total recettes de gest. des 
670 604.01 €

Résultat courant non financier :
126 759.69 €

66 Charges financières (sf ICNE 
9 126.39 €
76                   Produits financiers (sf ICNE 
0.00 €

Résultat financier :
-9 126.39 €

67 Charges exceptionnelles
0.00 €
               77 Produits exceptionnels
750.00 €

              7911 Indemnités de sinistre
1 062.10 €

Résultat exceptionnel :
1 812.10 €

TOTAL DEPENSES REELLES
I
552 970.71 €
TOTAL RECETTES REELLES
II
672 416.11 €

SOLDE DES OPERATIONS REELLES
EXCEDENT =(II-I)
119 445.40 €

DEFICIT (=I-II)

OPERATIONS D'ORDRE DE SECTION A SECTION (1)

Transferts entre sections dont :
Transferts entre sections

6741 Subv. ou dot. en nature
0.00 €
72 Travaux en régie
0.00 €

675 Valeur des immob. cédées
0.00 €
776 Moins-values sur cessions
0.00 €

676 Plus-values cessions
0.00 €
777 Subv. d'inv. transférés
0.00 €

68 Dotations aux amort. et prov.
0.00 €
78 Reprises sur provisions
0.00 €

79 (sf. 7911) Transferts de charges
0.00 €

6611 ICNE de l'exerc./emprunts
0.00 €
6611 ICNE N-1 contr'ep./empts

762 ICNE N-1 contrepassés/prêts
762 ICNE de l'exercice/prêts
0.00 €

Autres (1)
0.00 €
Autres (1)
0.00 €

TOTAL DEPENSES D'ORDRE
III
0.00 €
TOTAL RECETTES D'ORDRE
IV
0.00 €

AUTOFINANCEMENT DEGAGE :
POSITIF (=III-IV)

NEGATIF (=IV-III)
0.00 €

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE 
552 970.71 €
TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE 
672 416.11 €

A1=I+III
A2=II+IV

Mandats et titres  
Résultat reporté  
CUMUL SECTION  
Restes à   

émis (col.1)
N-1 (col.2)
=(col.1+2)
réaliser N

Dépenses
A1
552 970.71 €
D002
0.00 €
552 970.71 €
0.00 €

Recettes
A2
672 416.11 €
R002
131 828.76 €
804 244.87 €
0.00 €
FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE,

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 Mars 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 13
Votants : 14

L'an deux mil cinq, le jeudi dix sept mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER, Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, DROUET et RENAULT.

Absent excusés : M. MATTIAZZI,  qui avait donné pouvoir à M.LAIR., 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 03/ 2005


           DATE DE CONVOCATION  10/ 03 / 2005

OBJET : Affectation du résultat 2004

Le Conseil Municipal,

Vu le Compte de Gestion de 2004 de Monsieur le Receveur Municipal

Vu le Compte Administratif de 2004 qui vient d’être voté,

décide à l’unanimité d’affecter les résultats de clôture de l’exercice 2004 de la façon suivante :


Résultat de fonctionnement 2004


A
Résultat de l'exercice
                                        + 119 445.40 €


      B
Résultats antérieurs reportés                             + 131 828.76 €

      C   =A+B  Résultat à affecter                            + 251 274.16 €


D
Solde d'exécution  d'investissement 2004



D 001 (besoin de financement)
                                 50 853.87 €



R 001 (excédent de financement)

E
Solde des restes à réaliser 
 

d'investissement 2004 (4)



Besoin de financement
                                              58 873.61 €



Excédent de financement (1)

Besoin de financement F = D+E
                                109 727.48 €



REPRISE C = G + H
                                251 275.00 €



1) Affectation en réserves R 1068 en



 investissement  
                                                     110 000.00 €
 

G = au moins la couverture du besoin
 

 de financement (F)



2) H Report en fonctionnement

R002 (2)



                           141 275.00 €


FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE,

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 Mars 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 13
Votants : 14

L'an deux mil cinq, le jeudi dix sept mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER, Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, DROUET et RENAULT.

Absent excusés : M. MATTIAZZI,  qui avait donné pouvoir à M.LAIR., 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 03/ 2005


           DATE DE CONVOCATION  10/ 03 / 2005

OBJET : Vote du Budget primitif de 2005

Le Conseil Municipal,

Entendu l’exposé de Monsieur Georges Maillé, Adjoint chargé des Finances,

Vu le vote des trois taxes communales,

Vu l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2004,

Vu l’avis favorable et unanime de la Commission des Finances

décide à l’unanimité de voter le budget primitif de 2005, de la façon suivante :


BALANCE GENERALE DU BUDGET

                                        DEPENSES - (de l'exercice + Restes à réaliser)

Chap.
FONCTIONNEMENT
Opérations réelles (1)
Opérations d'ordre (2)
TOTAL
Dépenses de fonctionnement – Total                         575 695.00 €
                     180 340.00 €      
          756 035.00 €
011
Charges à caractère général
190 050.00 € 

0.00 €
190 050.00 €
012
Charges de personnel
266 350.00 €

0.00 €
266 350.00 €
014
Atténuation de produits
         20.00 €

0.00 €
20.00 €
022
Dépenses imprévues Fonct
10 000.00 €

0.00 €
10 000.00 €
65
Autres charges gestion courante
90 400.00 €

0.00 €
90 400.00 €
66
Charges financières (sf 6611 ICNE)
18 875.00 €

0.00 €
18 875.00 €
67
Charges exceptionnelles
     0.00 €

0.00 €
0.00 €
68
Dotations aux amortissements
     0.00 €

5 000.00 €
5 000.00 €
023
Virement à la sect° d'investis.
     0.00 €

175 340.00 €
175 340.00 €
BALANCE GENERALE DU BUDGET


RECETTES - (de l'exercice + Restes à réaliser)
Chap.

FONCTIONNEMENT
Opérations réelles (1)
                 Opérations d'ordre (2)
             TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total
614 760.00 €
0.00 €

614 760.00 €
70
Produits des services
26 500.00 €

0.00 €
26 500.00 €
73
Impôts et taxes
245 560.00 €

0.00 €
245 560.00 €
74
Dotations et participations
296 700.00 €

0.00 €
296 700.00 €
75
Autres produits gestion courant
41 000.00 €

0.00 €
41 000.00 €
013
Atténuation de charges
5 000.00 €

0.00 €
5 000.00 €
76
Produits financiers (sf ICNE 762)
    0.00 €

0.00 €
0.00 €
77
Produits exceptionnels
    0.00 €

0.00 €
0.00 €
79
Transfert des charges
    0.00 €

0.00 €
0.00 €
72
Travaux en régie
    0.00 €

0.00 €
0.00 €
78
Reprise sur amort et provisions
    0.00 €

0.00 €
0.00 €
002  Résultat reporté 







      141 275.00 €     

SECTION D'INVESTISSEMENT - VUE D'ENSEMBLE
RECAPITULATION - TOTAL DEPENSES DE LA SECTION

Nature
Restes à réaliser  
Propositions du Maire
Votes du Conseil Munic
Total  

N-1 (1) (col.1)
ipal (col 2)
=col.1+col.2

TOTAL
0.00 €
728 690.00 €
779 690.00 €
779 690.00 €

Dépenses d'équipement
0.00 €
655 290.00 €
655 290.00 €
655 290.00 €

Individualisées en opérations
0.00 €
641 600.00 €
641 600.00 €
641 600.00 €

Non individualisées en 
0.00 €
13 690.00 €
13 690.00 €
13 690.00 €

45 Op. pour compte de tiers
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

Dépenses financières
73 400.00 €
73 400.00 €
73 400.00 €

Opérations réelles
58 400.00 €
58 400.00 €
58 400.00 €

020 dépenses imprévues
15 000.00 €
15 000.00 €
15 000.00 €

Opérations d'ordre de sect° à sect°
0.00 €
0.00 €
0.00 €

Opérations d'ordre à  
0.00 €
0.00 €
0.00 €

l'intérieur de la section (2)

001 Solde d'exécution reporté (1)
51 000.00 €
51 000.00 €

RECAPITULATION - TOTAL RECETTES DE LA SECTION

Nature
Restes à réaliser  
Propositions du Maire
Votes du Conseil Munic
Total  

N-1 (1) (col.1)
ipal (col 2)
=col.1+col.2

TOTAL
0.00 €
779 690.00 €
779 690.00 €
779 690.00 €

Recettes d'équipement
0.00 €
458 350.00 €
458 350.00 €
458 350.00 €

13 Subventions (sauf 138)
0.00 €
308 350.00 €
308 350.00 €
308 350.00 €

16 Emprunts et dettes (sf ICNE)
0.00 €
150 000.00 €
150 000.00 €
150 000.00 €

45 Op. pour compte de tiers
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

Recettes financières
0.00 €
321 340.00 €
321 340.00 €
321 340.00 €

Opérations réelles (sauf 1068)
0.00 €
31 000.00 €
31 000.00 €
31 000.00 €

1068 Affectation
110 000.00 €
110 000.00 €
110 000.00 €

Opérations d'ordre de sect° à sect°
180 340.00 €
180 340.00 €
180 340.00 €

Opérations d'ordre à  
0.00 €
0.00 €
0.00 €

l'intérieur de la section (2)
FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE,

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 Mars 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 13
Votants : 14

L'an deux mil cinq, le jeudi dix sept mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER, Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, DROUET et RENAULT.

Absent excusés : M. MATTIAZZI,  qui avait donné pouvoir à M.LAIR., 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 03/ 2005


           DATE DE CONVOCATION  10/ 03 / 2005

OBJET : Questions diverses

Location du studio communal lot B :

Le 26 janvier 2005, M Cyril Mattiazzi, locataire actuel, nous informait qu’il mettait fin à son bail le premier mai,  afin de respecter le préavis de 3 mois.

Le 05 mars, nous avons été sollicité par M Dominique Léonie, le nouveau Directeur du Centre Social d’Aubergenville pour louer le studio ainsi libéré.  

Mlle Catherine Béchet informe qu’elle avait eu une demande de la part d’un nézellois, alors que le studio n’était pas encore libéré, et qu’elle avait alors répondu négativement. 

Monsieur le Maire le regrette de ne pas avoir eu d’information de la part de ce nézellois, car il préfère que ces petits logements soient affectés à des nézellois.

Le Conseil Municipal,

· Vu la délibération du Conseil Municipal, fixant le loyer du studio B à 289.30 euros.

· Donne son accord à l’unanimité

· Charge Monsieur le Maire d’établir le contrat de location,

et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire
FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE,

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 Mars 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 13
Votants : 14

L'an deux mil cinq, le jeudi dix sept mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER, Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER, DROUET et RENAULT.

Absent excusés : M. MATTIAZZI,  qui avait donné pouvoir à M.LAIR., 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 03/ 2005


           DATE DE CONVOCATION  10/ 03 / 2005

OBJET : Prime de stage exceptionnelle

Monsieur le Maire informe, que Mademoiselle Annabelle Fernandes a effectué du 31 janvier au 11 mars 2005, un stage de formation non rémunéré et qu’elle a apporté une aide très appréciable au personnel en place, il propose qu’une une prime. lui soit attribuée.

Le Conseil Municipal en délibère et 

· décide à l’unanimité de lui allouer une prime exceptionnelle de deux cent vingt cinq euros nets.

· dit que cette somme sera imputée en dépense de fonctionnement compte 6218 du budget communal 2005.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE,

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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